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Qu’est-ce que la planification familiale post-avortement et pourquoi est-elle importante?  
Chaque année, environ 44 millions de femmes de tout âge subissent un avortement provoqué. Elles ont toutes besoin 
d’informations sur la planification familiale et les services de contraception volontaire. Depuis 1994, tous les 
systèmes de soins post-avortement comprennent deux services essentiels dans la définition de ce type de soins : 
traitement associé au counseling et prestation de services de planification familiale. 
 
A l’échelle internationale, environ 210 millions de femmes tombent enceintes chaque année. Parmi elles, 
 135 millions accouchent d’un enfant vivant  
 80 millions ont des grossesses non planifiées  
 44 millions subissent un avortement provoqué dont 22 millions sont à risque. 
 31 millions ont des avortements spontanés (fausse-couches) ou des enfants morts-nés 
 47 000 femmes meurent en raison d’un avortement à risque, ce qui représente 13% des décès.1,2 
 

Nous nous engageons et nous sollicitons l’ensemble des programmes en charge des femmes de tout âge ayant 
subi un avortement pour : 
 Faire en sorte que le counseling et les services de planification familiale volontaire fassent partie intégrante 

des soins post-avortement, quel que soit le cadre 
 Responsabiliser et servir les femmes de tout âge ayant subi un avortement afin de prévenir des grossesses 

non désirées et d’autres avortements 
 Fournir des informations sur l’espacement optimal entre les grossesses pour les femmes qui souhaitent une 

grossesse afin d’obtenir des avantages sanitaires cruciaux, telles que la réduction de la mortalité maternelle, 
néonatale et infantile, et la prévention de la transmission du VIH de la mère à l’enfant 

 
Nous reconnaissons que la planification familiale post-avortement est une stratégie efficace pour aider les pays à 
tenir leurs engagements dans le cadre l’Objectif N°5 du Millénaire pour le développement ; FP2020 ; Une 
promesse renouvelée et la Session Spéciale de l’Assemblée des Nations Unies sur le SIDA (UNGASS). 
 
La Fédération Internationale de gynécologie et obstétrique (FIGO), la Confédération Internationale des sages-
femmes (ICM), et le Conseil International des Infirmières (CII) se sont engagés à collaborer pleinement entre 
toutes les professions afin d’optimiser l’offre de planification familiale post-avortement, et par cette 
déclaration, d’autres partenaires se joignent à elles pour atteindre l’objectif d’accès universel à la planification 
familiale volontaire post-avortement. 
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Points clefs du consensus 

 A l’échelle internationale, une grossesse sur trois (75 
millions) se termine soit par un avortement provoqué (44 
millions), soit par un avortement spontané ou 
l’accouchement d’un enfant mort-né (31 millions).1,2 

 Le besoin non satisfait en matière de planification familiale 
est une des principales causes des avortements 
provoqués.5,6,9 

 Les femmes ayant subi un avortement sont à risque d’une 
nouvelle grossesse quasi-immédiatement.8 

 Toutes les femmes qui ont subi un avortement devraient 
bénéficier de counseling sur la planification familiale post-
avortement volontaire ainsi que des services de 
planification familiale sur le site où leurs sont dispensés les 
soins, y compris un large éventail de méthodes.3,12,13,14 

 L’adoption de la planification familiale post-avortement est 
élevée (50-80%) lorsque des services de qualité sont 
offerts avant la sortie de l’établissement médical.3,10,15,16 

 La mise à disposition universelle d’un accès à la 
contraception post-avortement volontaire doit être la 
norme de pratique pour les médecins, les infirmières et les 
sages-femmes.13 

 L’organisation de services visant à assurer l’accèsau 
counseling sur la planification familiale volontaire et au 
choix de méthodes contraceptives peut permettre un gain 
économique et de temps de personnel et de sauver des 
vies. Cela peut également permettre aux femmes de 
décider si et quand elles souhaitent avoir des enfants.11,12,17 

 La FIGO, l’ICM, et l’CII ont pris l’engagement de 
collaborer pleinement entre les différentes professions afin 
d’optimiser les soins post-avortement.13 

 Il est nécessaire d’agir auprès des responsables politiques 
et des gouvernements afin d’obtenir des services de 
planification familiale post-avortement de qualité, de 
promouvoir le partage des tâches, de renforcer la 
formation professionnelle et de réduire les besoins non 
satisfaits en matière de planification familiale.13 

Les services de planification familiale post-avortement doivent être mis à disposition des femmes immédiatement 
après un avortement provoqué ou spontané, voire un traitement lié à des complications, car la fécondité revient très 
rapidement. La contraception volontaire post-avortement est recommandée pour réduire les grossesses non 
planifiées et les avortements à répétition afin de limiter les risques d’effets négatifs sur la santé maternelle et 
périnatale au cours des grossesses suivant un avortement provoqué ou spontané (fausse-couche).3,4 

 
Qui a besoin de planification familiale?  
Des millions de femmes ne peuvent contrôler les circonstances dans lesquelles elles tombent enceintes, et 
lorsqu’elles sont confrontées à une grossesse non désirée, bon nombre d’entre elles ont recours à un avortement sans 
risque ou à risques. Les femmes qui subissent une grossesse non désirée ont souvent déjà subi un avortement, 5,6,7 en 
revanche, beaucoup de ces femmes n’ont pas accès à des contraceptifs efficaces et ne se voient pas offrir 
immédiatement des services de planification familiale, alors que les femmes qui ont subi un avortement courent le 
risque d’une grossesse presque immédiatement après l’intervention.8 Dans 12 pays d’Asie centrale et d’Europe 
orientale, le taux d’avortement a radicalement baissé simultanément à l’augmentation de l’utilisation de 
contraceptifs efficaces.9 

 
 Les femmes qui subissent des avortements 
spontanés doivent également avoir accès à une 
contraception post-avortement. Certaines 
femmes souhaitent de nouveau tomber 
enceintes, et les données actuelles indiquent 
que l’espacement des grossesses d’au moins 6 
mois après un avortement spontané est associé 
à une amélioration des issues de grossesse.4,9 

 
Quels sont les résultats obtenus par l’offre 
de services de planification familiale post-
avortement ? 
Le counseling et les services de planification 
familiale sont offerts immédiatement après 
l’avortement, quelle qu’en soit la méthode, 
avant que la femme ne quitte l’établissement, 
permet d’améliorer rapidement les taux 
d’acceptation de la contraception post-
avortement, de 0-10% avant la mise en œuvre 
du programme, à 50-80% une ou deux années 
après.3,10 Le counseling sur la contraception 
volontaire et les méthodes contraceptives 
devraient être disponibles au même moment et 
au même endroit que celui où la femme est 
prise en charge. 
 
Réduire les coûts et optimiser le temps de 
travail du personnel 
La mise à disposition d’une contraception post-
avortement est pertinente d’un point de vue 
financier à la fois pour la personne, pour 
l’institution et pour faire gagner du temps au 
personnel.11 Au Nigeria, par exemple, l’accès à 
l’avortement sans risque est très limité, le coût 
du traitement des complications de 
l’avortement est quatre fois plus élevé que le 
coût de services de planification familiale pour 
prévenir ces avortements.12 
 
Engagement pour une action en faveur de 
l’accès universel à la planification familiale 
post-avortement  
La FIGO, l’ICM et l’CII se sont engagés à faire en sorte que leurs membres s’impliquent pour la mise en œuvre du 
counseling et des services de planification familiale de haute qualité.13 Ces professionnels de santé et les 
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« Si une femme vient à l’hôpital 
alors qu’elle a subi un avortement 
[provoqué], nous avons déjà 
échoué une fois en ne l’aidant pas 
à éviter une grossesse non désirée 
ou au mauvais moment. Si elle 
quitte la structure sans avoir les 
moyens d’empêcher une autre 
grossesse non désirée à l’avenir, 
alors nous aurons échoué une 
deuxième fois. » 

—Cynthia Steele Verme 
1994, Postabortion Care (PAC) 

Consortium, Conférence 
internationale sur la Population et 

le Développement  
(CIPD), Le Caire 

organisations partenaires soutenant cette déclaration, reconnaissent tout autant la nécessité de planification 
familiale pour les femmes en post-partum et se sont engagés à renforcer les services de contraception comme un 
élément essentiel des soins en postpartum et post-avortement.3,18 Cette action est motivée par le fait que la 
planification familiale et l’espacement des naissances réduisent le nombre de grossesses non planifiées et 
d’avortements, ainsi que la morbidité et la mortalité parmi les femmes, les nouveau-nés, les nourrissons et les 
enfants.5,7,9,10,18,19 
 

INTERVENTIONS NECESSAIRES 
Organiser les services pour optimiser les résultats 
Plusieurs approches organisationnelles se sont avérées efficaces pour 
dispenser des soins post-avortement de qualité.3,15,16,20 Il s’agit entre autres : 
 De faire en sorte que les institutions fournissent un espace adapté 

pour les soins post-avortement, notamment pour le traitement, le 
counseling et les services de contraception avant que la femme ne 
quitte l’établissement, 

 De s’assurer que les fournitures et équipements nécessaires à la 
contraception soient disponibles sur le point de service 

 De recourir aux sages-femmes, infirmières, et personnels de santé 
formés pour conseiller les patientes 

 De former les médecins, sages-femmes et infirmières en groupe en 
tant qu’équipes, à l’administration de soins post-avortement 
notamment le partage des tâches si les réglementations locales le 
permettent 

 De documenter les résultats par méthode contraceptive choisie, 
comprenant le nombre et le pourcentage de femmes bénéficiant 
d’une méthode de contraception avant de quitter la structure 

 D’impliquer les hommes dans la prise de décision concernant la 
planification familiale en donnant des conseils sur la planification 
familiale aux couples 

 
Fournir un large éventail de méthodes contraceptives aux patientes en post-avortement  
Pour être efficaces, les programmes doivent assurer une offre adaptée et un large éventail de méthodes 
contraceptives dans les salles de traitement, incluant notamment des méthodes temporaires à longue durée d’action. 
La plupart des méthodes contraceptives peuvent être initiées en post-avortement immédiat. La formation et l’emploi 
d’un nombre supplémentaire de sages-femmes dédiées à l’offre de méthodes contraceptives à longue durée d’action 
et réversibles hautement efficaces, telles que le dispositif intra-utérin (DIU) et les implants hormonaux, en s’assurant 
qu’ils aient bien l’autorité légale pour fournir ces méthodes, permettront de renforcer l’accès à un large éventail de 
méthodes contraceptives.7,14 
 
Assurer un counseling qualifié 
La période suivant l’avortement est un moment où l’impact de l’intervention des professionnels de santé sur les 
résultats de santé reproductive est majeur.21 Le counseling qualifié est particulièrement important pour les femmes 
les plus jeunes dont la première interaction avec le système de santé se produit à l’occasion de soins post-
avortement. En Afrique, 25% des avortements à risque concernent les femmes âgées de 15 à 19 ans.22 Les 
professionnels formés, notamment les sages-femmes et le personnel de salle, doivent soutenir toutes les femmes qui 
ont subi un avortement provoqué afin de les aider à prendre les meilleures décisions par rapport à leurs projets en 
matière de santé et de reproduction. 
 

Soutenir la poursuite d’une contraception post-intervention 
Pour renforcer la poursuite contraceptive, les femmes de tout âge devraient bénéficier d’un programme pour obtenir 
des fournitures contraceptives en continu et/ou pour des visites de suivi. Elles devraient pouvoir disposer 
d’instructions écrites simples sur l’utilisation de la méthode adoptée, avec des informations concises sur avantages et 
sur les effets secondaires les plus courants. Idéalement, cette information devrait être donnée avant le début du 
traitement, car le stress, la sédation et l’anesthésie peuvent entrainer une mauvaise compréhension, voire l’oubli.  
   
Assurer le plaidoyer et le leadership pour l’accès universel à la planification familiale post-avortement  
Un effort conjoint entrepris par les professionnels de la santé, les responsables politiques, les organisations 
confessionnelles et les gouvernements peuvent assurer des pratiques optimales pour le counseling et services de 
planification familiale notamment la répartition adéquate de responsabilités entre les médecins, les sages-femmes et 
les agents de santé communautaires. La consolidation de l’éducation pré-service pour les médecins, sages-femmes et 
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infirmières leur permettra de mieux se préparer à assurer les missions de counseling sur la contraception et au 
fonctionnement des services intégrés. Si les objectifs de l’amélioration de la qualité des soins, des besoins en 
planification familiale et de gain de temps du personnels cela peut être un avantage pour tous, les coûts sont réduits 
et les vies préservées. 
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